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CONDITIONS D’ACCUEIL 

 
 
L’animation peut se dérouler dans n’importe quel lieu extérieur sous 
réserve de l’obtention des conditions suivantes  : 
 

- Espace de jeu  : 10 m sur 30 m au minimum délimité par barrières 
VAUBAN et/ou rubalise 

- Séparation ( si possible) de la zone enfants et de la zone adultes 
- Accès à la zone d’animation  en camion poids lourd et remorque 

pour chargement et déchargement (ou organisation des transferts 
de matériel par l’ORGANISATEUR) 

- Mise à disposition de deux personnes  pour aider au déchargement 
et au chargement des vélos rigolos et pour aider à la surveillance du 
spectacle. 

- Mise en place d’un service de sécurité  aux frais de 
l’ORGANISATEUR dans les zones identifiées comme étant à risque. 

- L’ORGANISATEUR s’engage à prévoir la surveillance du matériel  
lorsque les artistes s’absentent (même pour une courte durée).  

 
A prévoir  : 30 barrières VAUBAN  ou alternance barrières VAUBAN et 
rubalise pour délimiter la zone du spectacle. 
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